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Interdictions aux termes de la Loi
La Loi canadienne sur la sécurité des produits de consommation comporte plusieurs interdictions importantes visant les produits de consommation. La contravention de l’une ou l’autre de ces interdictions constitue une infraction à la Loi sujette à des poursuites criminelles.
Produits interdits
Il vous est interdit de fabriquer, d’importer au Canada ou de vendre tout produit de consommation figurant à l’annexe 2 de la Loi ou d’en faire la publicité. À titre d’exemples des produits interdits, mentionnons les marchettes pour bébés et les graines de jequirity. Le gouverneur en conseil peut, par règlement, modifier l’annexe 2.
Produits qui ne sont pas conformes aux règlements
Il vous est interdit de fabriquer, d’importer au Canada, de faire la publicité ou de vendre tout produit de consommation qui n’est pas conforme aux exigences énoncées dans les règlements. Ces exigences incluent des exigences en matière de sécurité et de rendement. De telles exigences concernent, par exemple, les lits d’enfant, les bouilloires, les briquets, les vêtements de nuit pour enfants, les poussettes et les bijoux pour enfants.
Si vous fabriquez, importez au Canada ou vendez des produits de consommation ou si vous en faites la publicité, vous avez la responsabilité de connaître les exigences imposées dans les règlements.
Produit ayant fait l’objet d’un rappel
On considère comme une pratique commerciale responsable le fait de veiller à ce que les produits de consommation dangereux soient retirés du marché de manière efficace et opportune. Par conséquent, Santé Canada prévoit que la plupart des rappels seront effectués à l’initiative du fournisseur responsable, qui planifie et met en œuvre les détails du rappel de façon volontaire.
La Loi canadienne sur la sécurité des produits de consommation confère au ministère de la Santé (Santé Canada) le pouvoir d’ordonner à toute personne qui fabrique, importe au Canada ou vend un produit de consommation à des fins commerciales de procéder au rappel du produit si Santé Canada a des motifs raisonnables de croire que le produit présente un danger pour la santé ou la sécurité humaines. Santé Canada a également le pouvoir d’exécuter un ordre de rappel si un fournisseur omet de le faire, aux frais du fournisseur.
Si vous êtes un fabricant ou un importateur, il vous est interdit de fabriquer, d’importer au Canada ou de vendre tout produit de consommation ou d’en faire la publicité s’il fait l’objet d’un ordre de rappel ou s’il a fait l’objet d’un rappel volontaire car il présente un danger pour la santé ou la sécurité humaines.
Communication de renseignements
Renseignements personnels
La Loi canadienne sur la sécurité des produits de consommation autorise Santé Canada à communiquer des renseignements personnels à toute personne ou administration exerçant des fonctions relatives à la protection de la santé ou de la sécurité humaines, sans obtenir le consentement de la personne concernée si la communication de ces renseignements personnels est nécessaire à l’identification ou au traitement d’un danger grave pour la santé ou la sécurité humaines.
La communication de renseignements personnels effectuée en vertu de la Loi canadienne sur la sécurité des produits de consommation n’a aucune incidence sur les dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels, en d’autres termes, la Loi sur la protection des renseignements personnels continue de s’appliquer.
Communication de renseignements au public
Santé Canada a le pouvoir de communiquer au public des renseignements relatifs au danger pour la santé ou la sécurité humaines que présente tout produit de consommation.
Renseignements commerciaux confidentiels
Santé Canada peut, en vertu de la Loi canadienne sur la sécurité des produits de consommation, communiquer des renseignements commerciaux confidentiels sur un produit de consommation sans le consentement de la personne dont l’entreprise ou les activités sont liées à ces renseignements sans l’aviser au préalable, dans deux circonstances :
1. S’il communique ces renseignements à une personne ou à une administration qui exerce des fonctions relatives à la protection de la santé ou de la sécurité humaines ou de l’environnement et s’il conclut avec le destinataire des renseignements une entente écrite prévoyant que des mesures seront prises pour assurer leur confidentialité et qu’ils ne seront utilisés que dans le cadre de l’exercice de ces fonctions.
2. Si la communication des renseignements est essentielle pour remédier à un danger pour la santé ou la sécurité humaine ou pour l’environnement qui est grave et imminent et si la communication des renseignements est essentielle pour remédier à ce danger. Cependant, dans ce scénario, Santé Canada doit aviser la personne en cause au plus tard le premier jour ouvrable suivant la communication.
Communication de renseignements au public
Santé Canada a le pouvoir de communiquer au public des renseignements relatifs au danger pour la santé ou la sécurité humaines que présente tout produit de consommation.
